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(57) La présente invention est constituée d’un pan-
neau de tissu de longueur sensiblement égale à trois fois
la longueur de la couette et sensiblement de même lar-
geur que celle-ci. Ce panneau est plié de façon à former
trois panneaux superposés de même dimension (P1),
(P2) et (P3), solidarisés de manière permanente par deux
lignes de piquage effectuées le long des bords longitu-
dinaux. Un premier retournement permet d’accéder à

l’enveloppe de couette (EC) qui présente une ouverture
sur toute la largeur du coté latéral facilitant l’introduction
et le positionnement de la couette. Puis un deuxième
retournement permet, sans l’ajout d’un système de fer-
meture, d’enfermer et de caler la couette dans son en-
veloppe, et simultanément d’accéder à l’enveloppe de
couchage (EG) présentant une ouverture sur toute la lar-
geur du coté latéral, pour accueillir l’utilisateur.
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Description

[0001] La présente invention concerne un élément de
literie composé d’un unique panneau de tissu, plié et cou-
su de manière à former une housse de couette, munie
en dessous d’une enveloppe de couchage destinée à
accueillir l’utilisateur. Le terme couette est pris au sens
large et englobe les édredons et analogues, composés
de matières naturelles (coton, soie, plumes, duvet...) ou
synthétiques.

1) La housse de couette la plus communément uti-
lisée de nos jours se présente sous la forme d’une
enveloppe de tissu de forme rectangulaire, compor-
tant une ouverture relativement restreinte sur un des
bords pour permettre l’introduction de la couette.
L’inconvénient majeur d’une telle housse réside
dans la difficulté à introduire par cette ouverture
étroite la couette, car il y a nécessité de la plier avant
de la glisser dans la housse et de la déplier ensuite
uniformément à plat en prenant soin de bien faire
correspondre les quatre coins avec ceux de la hous-
se. Ces opérations, effectuées à travers cette ouver-
ture, avec un champ de vision restreint, sont peu
précises et peu efficaces. Ce qui est souvent source
de perte de temps mais aussi d’énervement. Le pro-
blème est accentué avec des housses de grande
dimension, nécessitant un effort physique plus im-
portant. Pour remédier à ces inconvénients, plu-
sieurs solutions ont été proposées, comme l’illus-
trent les brevets (FR2858532), (FR2911057),
(FR2840519), (FR2649877) et (FR2895657), mais
qui utilisent toutes un système de fermeture. Celui-
ci pouvant être par exemple du type à boutonnière,
à bouton-pression, à glissière ou à bande auto-agrip-
pante. Outre le coté parfois inesthétique de ces dif-
férents systèmes, ils présentent de nombreux incon-
vénients majeurs, énoncés ci-dessous :

a) En effet, l’intégration et la mise en place de
ces différents systèmes de fermeture augmen-
tent la complexité et les processus de fabrica-
tion, d’où un accroissement considérable des
coûts de production et une augmentation du
coût de revient. A cela s’ajoutent, bien évidem-
ment, les contraintes supplémentaires liées à
l’achat et à l’approvisionnement de ces systè-
mes de fermeture considérés comme une ma-
tière première.
b) A l’usage, il est mis en évidence les cotés peu
pratiques et ennuyeux de tels systèmes, notam-
ment les opérations de boutonnage qui pren-
nent du temps et où il faut prendre soin de ne
pas se décaler au damne de tout recommencer.
Il y a les systèmes à glissière qui se coincent
régulièrement mais aussi les bandes autoagrip-
pantes qui sont délicates à positionner et qui
s’encrassent rapidement. Les opérations de re-

passage qui requièrent plus d’attention sont né-
cessairement plus longues et plus compliquées,
notamment les repassages industriels qui s’avè-
rent parfois impossibles.
c) De surcroît, il y a également les contraintes
liées à l’usure plus ou moins rapide de ces sys-
tèmes qui vont réduire considérablement la du-
rée de vie de la housse de couette.

2) I1 existe également des housses de couette mu-
nies d’un système plus ou moins sophistiqué pour
solidariser la housse avec le matelas, telle que la
housse de couette ayant une forme dite de
« bouteille » présentant un rabat sur le petit coté au
niveau des pieds et destiné à se glisser sous le ma-
telas. Les brevets (EP1082928), (FR2799358) et
(FR2837686) disposent de cette solution. Ces hous-
ses de couettes présentent un inconvénient majeur,
car conçues spécifiquement pour être utilisées avec
un matelas, il s’avère peu pratique de les déplacer
pour les adapter sur d’autres types d’assise ou de
couchage, tels que les canapés, divans, fauteuils,
banquettes (train couchette), lits gonflables et autres
(pour la voiture, le camping, ...). De plus l’opération
de positionnement sous le matelas peut présenter
des difficultés notamment lorsque le matelas est
lourd et/ou difficilement accessible comme sur un lit
superposé.
3) Les housses de couettes, connues jusqu’à pré-
sent dans leur forme simplifiée, ne garantissent pas
à l’utilisateur de rester couvert. En effet, ce dernier
peut facilement dans son sommeil, en se retournant
ou en bougeant, déplacer la couette et la faire glisser
sur le coté, voire hors du lit. Un désagrément souvent
observé chez les enfants. Cet inconvénient majeur
a été minimisé par le surdimensionnement des
couettes, sans toutefois le supprimer entièrement.
Or ce surdimensionnement qui augmente les coûts
d’achat et d’entretien, augmente également les ef-
forts liés aux manipulations notamment celles con-
cernant la mise en place correcte de la couette dans
sa housse.

[0002] La présente invention vise à remédier à l’en-
semble des inconvénients mentionnés ci-dessus, que
présentent dans leur majorité les housses de couettes
les plus connues et utilisées. Elle concerne une housse
de couette de forme générale rectangulaire ou éventuel-
lement carrée, possédant une nouvelle structure simpli-
fiée, ainsi qu’une fonctionnalité supplémentaire qui est
celle d’une enveloppe de couchage garantissant à l’uti-
lisateur une fois glissé à l’intérieur de profiter de la pro-
tection de la couette sans risque d’être découvert.
[0003] Elle présente également un intérêt économique
appréciable puisqu’elle nécessite l’ajout d’aucun systè-
me de fermeture, ni d’un quelconque système de main-
tient au matelas.
[0004] Elle permet aussi l’utilisation de couette de plus
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petite dimension, avec un confort amélioré, puisque l’uti-
lisateur est assuré de ne plus être découvert tout en jouis-
sant de la chaleur maintenue par l’enveloppe de coucha-
ge. De plus, l’utilisation de couette de taille réduite aura
pour conséquences intéressantes :

- de gagner en praticité notamment en facilitant les
opérations de rangement, de nettoyage (lavage, sé-
chage, secouage,...),

- de faciliter la mise en place de la couette dans sa
housse,

- de réaliser un gain économique et écologique subs-
tantiel.

[0005] Cette housse de couette et enveloppe de cou-
chage est composée d’un unique panneau de tissu, de
longueur sensiblement équivalente à trois fois celle de
la couette et sensiblement de même largeur que celle-
ci, avec un ourlet de finition le long de chacun des 2 bords
latéraux.
[0006] Deux axes transversaux sont utilisés afin de di-
viser ce panneau en trois panneaux de même taille, et
permettre le repliement successif sur le panneau central
des deux panneaux périphériques, pour former trois pan-
neaux superposés qui sont ensuite solidarisés de ma-
nière permanente par une ligne de piquage faite le long
des deux bords longitudinaux correspondant aux côtés
du lit.
[0007] En variante, le dernier panneau replié est plus
court de quelques centimètres, ce qui a pour effet de
décaler légèrement l’ouverture de l’enveloppe de couette
dans le but de la rendre plus accessible.
[0008] En variante, le premier panneau replié est plus
court de quelques centimètres, ce qui a pour effet de
décaler légèrement l’ouverture de l’enveloppe de cou-
chage afin que l’utilisateur y accède plus facilement.
[0009] En variante, afin d’apporter davantage de sou-
plesse et d’esthétique dans la conception, l’unique pan-
neau de tissu précédemment décrit est réalisé à partir
de deux ou trois panneaux distincts, reliés par des lignes
de couture effectuées précisément au niveau des axes
transversaux de repliement.
[0010] A ce stade de la réalisation, l’ouvrage terminé
se présente à l’envers, sous la forme d’une enveloppe
monobloc sensiblement de la taille d’une couette com-
portant trois épaisseurs de tissus. Plus précisément,
l’ouvrage est constitué de 2 enveloppes imbriquées dont
une seule est accessible par une ouverture présente sur
toute la largeur d’un bord latéral. Cette enveloppe doit
être entièrement retournée de sorte que la face supé-
rieure et la face inférieure de l’ouvrage constituent les
deux faces internes d’une nouvelle enveloppe appelée
l’enveloppe de couette. Ce qui a pour effet également de
libérer simultanément l’ouverture de la seconde enve-
loppe. Précisons que chaque enveloppe présente une
ouverture sur toute la longueur d’un bord latéral, ce qui
a en l’occurrence, pour effet de faciliter l’introduction et
le positionnement de la couette dans son enveloppe. Une

fois la couette positionnée, la deuxième enveloppe est
entièrement retournée afin de caler et d’enfermer la
couette dans son enveloppe, et de former simultanément
sous celle-ci l’enveloppe de couchage. Cette dernière
enveloppe garantit à l’usager d’être protégé efficacement
du froid tout en conservant la chaleur à l’intérieur et en
éliminant tout risque d’être découvert.
[0011] Afin de faire apparaître les avantages et les ca-
ractéristiques plus précises de l’invention, nous allons
effectuer une description plus détaillée d’un exemple de
réalisation, à titre non limitatif, en référence aux dessins
annexés, où l’ensemble des figures représente des vues
schématiques en perspective de l’invention, avec, pour
les (figures 4 à 7b), une vue en coupe selon le plan de
coupe (D-D) décrit en (figure 3) :

- la (figure 1) représente l’unique panneau de tissu
utilisé pour réaliser ladite invention, à l’échelle 1/2
par rapport aux (figures 2 à 7b),

- les (figures 1a, 1b et 1c) représentent en variante
l’unique panneau de tissu réalisé à partir de deux ou
trois panneaux distincts reliés ensemble par une ou
deux lignes de couture (Lc1) et/ou (Lc2), à l’échelle
1/2 par rapport à la (figure 1),

- la (figure 2) représente ce même panneau de tissu
plié en trois panneaux superposés, prêts à être so-
lidarisés par les lignes de piquage le long des deux
bords longitudinaux (Bo1) et (Bo2),

- la (figure 3) est une vue de la réalisation après l’as-
semblage des trois panneaux superposés par les
deux lignes rectilignes de piquage. Elle présente
également l’ouverture de l’enveloppe (E1) ainsi que
le plan de coupe (D-D),

- la (figure 4) est une vue en coupe de la (figure 3)
selon le plan (D-D), pour une meilleure visualisation
des trois épaisseurs de tissu,

- la (figure 5) présente l’enveloppe de couette (EC) et
l’enveloppe (E2) ainsi que leur ouverture respective,
après avoir retourné l’enveloppe (E1),

- la (figure 6) permet de visualiser le positionnement
de la couette (C) dans son enveloppe,

- la (figure 7) est une vue de l’invention disposée en
position d’utilisation, avec la couette (C) logée dans
son enveloppe et l’enveloppe de couchage (EG)
destinée à accueillir l’utilisateur,

- la (figure 7a), similaire à la (figure 7) permet de vi-
sualiser les deux bords le long des lignes de couture
(Lc1) et (Lc2), dissimulés à l’intérieur des deux en-
veloppes lorsque, en variante, l’unique panneau de
tissu initial a été réalisé à partir de trois panneaux
distincts.

- la (figure 7b), similaire à la (figure 7) permet de vi-
sualiser le décalage d’une distance (d2), de l’ouver-
ture de l’enveloppe de couchage (EG), lorsque, en
variante, la distance (L3) du panneau (P3) est écour-
tée de quelques centimètres.

[0012] Le principe de la présente invention réside dans
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la conception d’une housse de couette avec enveloppe
de couchage, réalisée à l’aide d’une unique pièce de tis-
su, représentée sur la (figure 1). Deux ourlets de finition
(o1) et (o3) ont été réalisés le long des deux bords laté-
raux pour éviter que le tissu ne s’effiloche. Ainsi l’ourlet
(o1) est effectué à l’endroit avec le repli du tissu position-
né au-dessous et l’ourlet (o3) est effectué à l’envers avec
le repli du tissu positionné au-dessus. Ces replis seront,
au final, situés à l’extérieur de l’enveloppe de couchage
pour un meilleur confort de l’utilisateur, comme le montre
la (figure 7). Cette unique pièce de tissu est de forme
longitudinale et rectangulaire, et comparativement aux
dimensions de la couette, elle a sensiblement trois fois
sa longueur et sensiblement sa largeur.
[0013] Deux axes transversaux (A1) et (A2), représen-
tés en (figure 1), partagent le panneau de tissu en trois
panneaux (P1), (P2) et (P3) de longueur identique (L1),
(L2) et (L3), sensiblement égale à la longueur de la couet-
te.
[0014] En variante, la longueur (L1) du panneau (P1)
est écourtée de quelques centimètres, ce qui a pour effet
de décaler d’une distance (d1) l’ouverture de l’enveloppe
de couette (EC), comme le montrent clairement les (fi-
gures 5 et 6). Ce décalage permet un accès plus aisé à
l’enveloppe de couette (EC) et facilite ainsi l’introduction
et le positionnement de la couette (C) dans sa housse.
Cette variante privilégiée est représentée sur l’ensemble
des (figures 2 à 7b).
[0015] En variante, la longueur (L3) du panneau (P3)
est écourtée de plusieurs centimètres, ce qui a pour effet
de décaler d’une distance (d2) l’ouverture de l’enveloppe
de couchage (EG), comme le montrent clairement la (fi-
gure 7b). Ce décalage permet un accès plus aisé à l’en-
veloppe de couchage et permet à l’utilisateur d’entrer et
de sortir de l’enveloppe plus facilement.
[0016] En variante, comme le montre la (figure 1a),
afin d’apporter davantage de souplesse et d’esthétique
dans la conception, trois panneaux de tissu distincts sont
utilisés, de couleur et/ou de matériaux différents, reliés
ensemble par des lignes de couture (Lc1) et (Lc2). Cel-
les-ci, situées précisément au niveau des axes transver-
saux (A1) et (A2), sont réalisées sur la face envers afin
que les bords, le long de ces coutures (Lc1) et (Lc2),
soient dissimulés, au final, à l’intérieur des parties enve-
loppantes, comme le montre clairement la (figure 7a).
[0017] En variante, il est également possible d’utiliser
seulement deux panneaux de tissu, reliés au niveau d’un
des axes transversaux (A1) ou (A2), comme le montrent
les (figures 1b et 1c).
[0018] Comme le montre la (figure 1), chaque panneau
(P1), (P2) et (P3) comporte respectivement une face du
dessus (1a), (2a), et (3a) et respectivement une face du
dessous (1b), (2b) et (3b).
[0019] La première étape de réalisation est le replie-
ment autour de l’axe transversal (A2), dans le sens de
la flèche (f3) indiqué en (figure 1), du panneau (P3) sur
le panneau central (P2), puis, le repliement autour de
l’axe transversal (A1), dans le sens de la flèche (f1) in-

diqué en (figure 1), du panneau (P1) sur les panneaux
(P2) et (P3) superposés. Plus précisément, comme le
montre la (figure 2), la face (3a) du panneau (P3) vient
recouvrir entièrement la face (2a) du panneau (P2) et la
face (1a) du panneau (P1) vient recouvrir la face (3b) du
panneau (P3).
[0020] Ensuite, pour finaliser la réalisation de l’inven-
tion, les trois panneaux superposés (P1), (P2) et (P3)
sont solidarisés de manière définitive par deux lignes rec-
tilignes de piquages effectuées le long des deux bords
longitudinaux (Bo1) et (Bo2), représentées sur la (figure
3), formant simultanément l’enveloppe de couette et l’en-
veloppe de couchage, non encore accessibles.
[0021] Comme le montre la (figure 4), l’ouvrage com-
posé de deux enveloppes imbriquées (E1) et (E2)
d’ouverture égale à la largeur de l’ouvrage, se présente
à l’envers avec les coutures apparentes. L’enveloppe
(E2) a son ouverture au fond de l’enveloppe (E1) le long
du bord latéral (Bo4), alors que l’enveloppe (E1) a son
ouverture accessible, légèrement en retrait d’une distan-
ce (d1) du bord latéral (Bo3). Celle-ci, doit être entière-
ment retournée selon le sens des flèches (f), de sorte
que la face supérieure (1b) du panneau (P1) et la face
inférieure (2b) du panneau (P2) constitue les deux faces
internes de l’enveloppe de couette (EC), libérant simul-
tanément l’ouverture de la seconde enveloppe (E2),
comme le montre la (figure 5). Aussi, les deux lignes de
couture le long des bords longitudinaux (Bo1) et (Bo2)
se trouvent dissimulées dans l’enveloppe de couette
(EC).
[0022] Comme le montrent les (figures 5 et 6), l’enve-
loppe de couette (EC) possède une grande ouverture
sur toute la largeur de l’ouvrage, ce qui a pour effet de
faciliter l’insertion et le positionnement de la couette dans
son enveloppe. Ainsi, il n’est plus nécessaire de plier la
couette pour l’introduire, un simple glissement à plat peut
être effectué.
[0023] Selon le mode de réalisation privilégié, la ré-
duction en longueur du panneau (P1) de quelques cen-
timètres, positionne l’ouverture de l’enveloppe de couet-
te (EC), à une distance (d1) du bord latéral (Bo3), comme
le montrent les (figures 5 et 6). Cela permet d’identifier
aisément l’enveloppe de couette (EC), et de faciliter l’in-
troduction et le positionnement de la couette (C).
[0024] La deuxième enveloppe (E2), comme le montre
la (figure 6), doit être entièrement retournée selon le sens
des flèches (f), de sorte à enfermer et caler la couette
(C) dans son enveloppe. Un objectif atteint sans l’usage
d’un quelconque système ou moyen de fermeture cou-
teux et ennuyeux, comme le montre la (figure 7). Dans
le même temps, cette dernière opération de retourne-
ment a rendu accessible l’enveloppe de couchage (EG)
composée des panneaux (P1) et (P3), avec les replis
des deux ourlets de finition (o1) et (o3) situés à l’extérieur
de l’enveloppe de couchage (EG) pour un meilleur con-
fort de l’utilisateur. Plus précisément, ces replis se situent
respectivement, sur la face (1b) du panneau (P1) et sur
la face (3a) du panneau (P3).
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[0025] Ainsi l’invention se présente dans sa position
finale d’utilisation.
[0026] L’enveloppe de couchage, située sous l’enve-
loppe de couette, garantit à l’usager glissé à l’intérieur
une protection thermique optimale en éliminant tout ris-
que de déperdition de chaleur sur les cotés, comme on
le constate habituellement avec l’usage des housses de
couette traditionnelles.
[0027] Les avantages ressortent bien de la descrip-
tion, en particulier on relève :

- la simplicité de réalisation : une bande de tissu plié
et deux lignes de piquage,

- l’absence de tout système de fermeture et d’ouver-
ture rapportée,

- les coûts de fabrication réduits,
- l’enfermement total de la couette dans son envelop-

pe par une simple manipulation de retournement
d’une seconde enveloppe,

- l’encombrement réduit, sans rabat ou autre, délimité
à la taille de la couette,

- la garantie de ne plus être découvert dans son som-
meil,

- l’utilisation possible de couette de taille plus petite
avec une garantie de confort amélioré,

- par sa forme simplifiée et sa structure indépendante,
une utilisation multiple autre que sur un matelas
(exemple : sur un canapé, une banquette, au cam-
ping,...).

Revendications

1. Méthode de réalisation d’une housse de couette,
comprenant les étapes suivantes :

a) Une première étape de pliage qui consiste, à
partir d’un panneau de tissu divisé en trois pan-
neaux de même taille (P1), (P2) et (P3), selon
deux axes transversaux (A1) et (A2), à replier
dans un premier temps, autour de l’axe trans-
versal (A2), dans le sens de la flèche (f3), le
panneau (P3) sur le panneau (P2), puis de re-
plier dans un deuxième temps, autour de l’axe
transversal (A1), dans le sens de la flèche (f1)
le panneau (P1), comme le montre la (figure 1),
sur les panneaux superposés précédemment
(P2) et (P3) et ceci afin d’obtenir trois panneaux
superposés.
b) Une deuxième étape qui consiste à solidariser
de manière définitive les trois panneaux super-
posés (P1), (P2) et (P3) par deux lignes rectili-
gnes de piquages effectuées le long des deux
bords longitudinaux (Bo1) et (Bo2), formant si-
multanément deux enveloppes imbriquées (E1)
et (E2), dont seule l’enveloppe (E1) est acces-
sible par son ouverture situé le long du bord la-
téral (Bo3), cet ouvrage réalisé formant simul-

tanément une enveloppe de couette et une en-
veloppe de couchage, non encore accessible.
c) Une troisième étape qui consiste à retourner
entièrement cette enveloppe (E1) accessible
par son ouverture égale à la largeur de l’ouvrage
situé le long du bord latéral (Bo3), selon le sens
des flèches (f), de sorte que la face supérieure
(1b) du panneau (P1) et la face inférieure (2b)
du panneau (P2) constitue les deux faces inter-
nes de l’enveloppe de couette (EC), libérant si-
multanément l’ouverture de la seconde enve-
loppe (E2).
d) Une quatrième étape consiste à retourner en-
tièrement la deuxième enveloppe (E2), selon le
sens des flèches (f), de sorte à enfermer et caler
la couette (C) dans son enveloppe et permettre
l’accès à l’enveloppe de couchage (EG) com-
posée des panneaux (P1) et (P3).

2. Housse de protection pour couette obtenue par la
méthode selon la revendication 1, caractérisée en
ce qu’elle est formée à partir d’un unique panneau
de tissu, avec un ourlet de finition le long de chacun
des 2 bords latéraux, de longueur sensiblement
équivalente à trois fois celle de la couette, et sensi-
blement de même largeur que celle-ci, plié en trois
panneaux (P1), (P2) et (P3) superposés de même
taille, qui se trouvent solidarisés de manière perma-
nente par deux lignes rectilignes de couture sur les
deux bords longitudinaux (Bo1) et (Bo2), correspon-
dant aux côtés du lit, l’ensemble formant deux en-
veloppes imbriquées de même taille, l’enveloppe de
couette (EC) et l’enveloppe de couchage (EG) non
encore accessibles, qui devront être retournées pour
être en configuration d’utilisation.

3. Housse de protection pour couette selon la revendi-
cation 2, caractérisée en ce que le panneau (P1)
est raccourci en longueur de quelques centimètres
afin de décaler d’une distance (d1) du bord latéral
(Bo3) l’ouverture de l’enveloppe de couette (EC).

4. Housse de protection pour couette selon la revendi-
cation 2, caractérisée en ce que l’unique panneau
de tissu est réalisé à partir de deux ou trois panneaux
de tissu, pouvant être de couleur et/ou de matériaux
différents, reliés ensemble par des lignes de couture
(Lc1) et/ou (Lc2), situés au niveau des axes trans-
versaux (A1) et/ou (A2). Ces lignes de coutures (Lc1)
et/ou (Lc2) sont réalisées sur la face envers afin que
les bords, le long de ces coutures, soient dissimulés,
au final, à l’intérieur des parties enveloppantes, com-
me le montre clairement la (figure 7a).

5. Housse de protection pour couette selon la revendi-
cation 2, caractérisée en ce que le panneau (P3)
est raccourci en longueur de plusieurs centimètres
afin de décaler d’une distance (d2) du bord latéral

7 8 



EP 2 465 391 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

(Bo4), l’ouverture de l’enveloppe de couchage (EG).
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